
 
 

TARIFS CHEVAUX EN PENSION 
 
 

 

Pour laisser son cheval en pension au Centre Equestre du Neubourg, vous devez être 
adhérent au centre. 
 

� Adhésion annuelle au Club valable jusqu’au 31 Août 2011 + licence -------------- 97 € 
� La pension mensuelle --------------------------------------------------------------- 350 € 
(elle comprend l’hébergement et la nourriture). 
 
 

Forfait mensuel de séances de dressage -----------------------------------------SUR DEVIS 
Forfait mensuel de séances de débourrage---------------------------------------SUR DEVIS 
 

 
 
 

 
La pension compète ne comprend pas les frais vétérinaires et de ferrures. 
 

 
Lorsqu’un cheval est laissé en pension au centre, un contrat est signé entre François 
GENTY, Directeur du centre, et le propriétaire de l’animal. 


